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À l’intérieur

C’est un honneur et un privilège pour
moi d’avoir été nommé président du
Conseil d’administration de la
nouvelle Agence canadienne de la
procréation assistée (Procréation
assistée Canada – PAC).

PAC est l’organisme de réglementation
fédéral qui a été créé dans le but de
protéger et de promouvoir la santé et
la sécurité, ainsi que la dignité
humaine et les droits de la personne
au Canada, et de promouvoir
l'application des principes d'éthique
liés aux enjeux touchant la
procréation assistée en supervisant et
en administrant la Loi sur la procréation
assistée. Mes collègues du Conseil

d’administration et moi-même
reconnaissons que notre principale
responsabilité est de nous assurer que
les pratiques et les activités de
procréation assistée au Canada
respectent à la fois l’esprit et la lettre
de la Loi sur la procréation assistée et du
règlement afférent. Notre rôle ne consiste
pas à définir le programme d’action
pour cet important domaine
d’activités, qui est de nature délicate,
ni à élaborer des règlements; cette
responsabilité est celle, et doit
demeurer celle, des élus.

Le savoir-faire et la diversité des
points de vue sur la procréation
assistée qui se retrouvent au sein du
Conseil d’administration de PAC sont
plutôt remarquables. Il y a plus
important encore, soit l’engagement
partagé qu’a pris notre Conseil en vue
de protéger et de promouvoir la santé
et la sécurité, ainsi que la dignité
humaine et les droits des Canadiens et
des Canadiennes qui font appel aux
techniques de procréation assistée ou
qui ont été conçus à l'aide de celles-ci.
Il vise aussi à promouvoir des
principes éthiques en rapport avec la
procréation assistée.

En effet, je suis particulièrement fier
que, à notre première réunion, nous
ayons adopté un ensemble de
principes directeurs mettant en

évidence la nécessité que PAC
administre les règlements sur la
procréation assistée d’une manière
juste, transparente, intégrée, cohérente
et efficace qui favorise la
compréhension et l’atteinte d’un
consensus. Nous avons placé la barre
haute, car nous savons que c’est à cela
que s’attendent la population
canadienne et tous les intervenants
concernés par la procréation assistée;
nous travaillerons fort pour obtenir
leur confiance.

Dr John Hamm
président 
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Depuis que j’ai accepté les
responsabilités de présidente de
l’Agence canadienne de la procréation
assistée (Procréation assistée Canada -
PAC) le 14 février 2007, mes priorités
ont visé deux objectifs :

• premièrement, amorcer la mise en
place, à partir de la base, d’une
agence dynamique, responsable et
très professionnelle pouvant offrir
des services efficaces d'autorisations
de vérification de la conformité et
de surveillance quand le nouveau
régime de réglementation du
Canada sur la procréation assistée
entrera en vigueur;

• deuxièmement, obtenir la participation
de patients, de fournisseurs de
soins, de professionnels de la santé
et d’autres intervenants clés, à la
fois à l’intérieur et à l’extérieur du
gouvernement, en vue de mieux
comprendre leurs enjeux et leurs
attentes concernant les
responsabilités de PAC en matière
de réglementation.

C’est avec plaisir que je constate des
progrès à ces deux niveaux!

L’équipe principale est désormais en
place; elle travaillera à renforcer la
capacité de l’Agence de protéger et de
promouvoir la santé et la sécurité des
donneurs, des patients et des
individus conçus au moyen de
techniques de procréation assistée. Au
cours des derniers mois, grâce à des
réunions avec des intervenants clés
du système au Canada et à l’étranger,
nous avons acquis des connaissances
intéressantes sur les défis, les
pratiques exemplaires et les
possibilités qui sont liés à la gestion
de la procréation assistée au Canada.

Dans l’exécution de nos fonctions,
nous exercerons certains pouvoirs
touchant les autorisations;

désignerons des inspecteurs qui
veilleront à l’application des exigences
de la Loi sur la procréation assistée et son
règlement d’application;
entretiendrons des relations avec les
intervenants, dont les professionnels
de la santé, les patients et les
chercheurs; recueillerons, analyserons
et gérerons les rapports et
l’information sur la santé portant sur
les activités contrôlées; transmettrons
de l’information au public et aux
professionnels sur des enjeux visés
par la Loi; suivrons les progrès
technologiques et les tendances en
procréation assistée; tiendrons le
ministre de la Santé au courant des
questions touchant la procréation
assistée.

Les mois à venir seront exigeants;
toutefois, grâce aux efforts de tous
ainsi qu’à votre soutien et à vos
suggestions, nous sommes convaincus
que nous mettrons en place une
agence de réglementation dont la
population canadienne sera fière.

Dre Elinor Wilson
présidente

Notre Site Web
Alors que nous avons confirmé notre
nom de domaine (www.ahrc-pac.gc.ca),
notre nouveau site Web devrait
entrer en fonction au début de la
nouvelle année. Notre site Web est
conçu de manière à tenir compte de
nos responsabilités concernant la
mise en place et le fonctionnement
d’un programme efficace

d’attribution d’autorisation, de
vérification de la conformité et de
surveillance de la santé pour ce qui
est de la procréation assistée au
Canada. Il est également conçu dans
le but de devenir un centre de liaison
pour les individus et les familles
souhaitant obtenir de l’information
objective sur les progrès réalisés dans
le domaine de la procréation assistée,
de définir la façon dont cette

information influe sur leurs options
et leurs choix, et de servir de centre
de ressources pour les fournisseurs
de services, les professionnels de la
santé et les individus conçus par
procréation assistée. Marquez d’un
signet notre site dès aujourd’hui et
envoyez-nous un courriel à info.ahrc-
pac@hc-sc.gc.ca afin que nous puissions
vous aviser quand notre site sera
lancé.

Mot de bienvenue de la présidente
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Dr John Hamm,
président du Conseil

Dr John Hamm détient un
baccalauréat en sciences de
l'université King's College et un
diplôme en médecine de l'université
Dalhousie, deux institutions sises à
Halifax. Durant les 30 années où il a
été médecin de famille, il a été actif au
sein de nombreux organismes
professionnels. Il a présidé la Société
médicale de la Nouvelle-Écosse, le
Collège des médecins de famille de la
Nouvelle-Écosse et le Personnel
médical de l'hôpital Aberdeen. Il a
entrepris une carrière politique et fut
élu député à la législature provinciale
en 1993. Élu chef du Parti progressif-
conservateur de la Nouvelle-Écosse
en 1995, il est devenu premier
ministre de la province en 1999.
Lorsque son gouvernement est
devenu minoritaire en 2003, Dr
Hamm a fait preuve d'une grande
souplesse et conclu des ententes avec
l'opposition sur divers sujets délicats.

Il a aussi négocié un accord sur les
ressources naturelles hauturières avec
le gouvernement du Canada. Tout au
cours de sa vie professionnelle, Dr
Hamm est demeuré un ardent
défenseur de l'amélioration des soins
de santé en Nouvelle-Écosse et au
Canada.

Dre Elinor Wilson, présidente

Dre Wilson détient une maîtrise en
sciences de la santé de l'université
McMaster et un doctorat en
administration de l'université Walden
(Minneapolis, Minnesota). Après avoir
œuvré dans le secteur des soins
infirmiers, elle a été directrice des
services professionnels à l'Association
des infirmières et infirmiers autorisés
de l'Ontario. Elle a assumé des
responsabilités de plus en plus
grandes à la Fondation des maladies
du cœur du Canada. Pendant deux
ans, elle a travaillé à la Division des
services préventifs de Santé Canada,
dans le cadre d'un programme

d'échange de cadres de direction
visant à renforcer la santé publique,
notamment en regard des enjeux
nationaux de la prévention. Plus
récemment, à titre de chef de la
direction de l'Association canadienne
de santé publique, Dre Wilson a géré
un programme d'exploitation et un
budget de projets de plus de 15
millions de dollars, tissé des relations
avec les intervenants, les membres, les
partenaires et les donateurs des
secteurs public et privé et celui des
organismes non gouvernementaux.
Entre autres activités professionnelles,
elle assume la présidence du comité
de la recherche et des sciences du
Conseil canadien des organismes
bénévoles en santé et siège au conseil
consultatif de l'Institut de la santé
publique et des populations aux
Instituts canadiens de recherche en
santé. Elle a été vice-présidente de la
Fédération mondiale du cœur,
présidente du Groupe de travail sur la
surveillance des maladies chroniques

À la rencontre des membres du Conseil d’administration
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et de la santé et membre du Groupe
consultatif d'experts de l'Organisation
mondiale de la santé sur la politique
mondiale de lutte contre le tabagisme.
Dre Wilson possède une vaste
expérience de travail avec le milieu
universitaire, les gouvernements, les
organismes non gouvernementaux et
le secteur privé, aux niveaux provincial,
national et international. Elle compte
à son actif de nombreuses publications
sur une variété d'enjeux sanitaires, y
compris la santé des femmes.

Roger Bilodeau, 
QC, vice-président du Conseil

Roger Bilodeau est né à Ste-Agathe,
au Manitoba. Après son secondaire, il
a poursuivi ses études au Collège
universitaire de St-Boniface, où il a
obtenu un baccalauréat ès arts. Il a
ensuite étudié la common law en
français et a obtenu un diplôme en
droit (LL.B.) de l'Université de
Moncton en 1981. En 1987, il a obtenu
une maîtrise en droit (LL.M.) de la
Duke University, aux États-Unis. Il est
membre des barreaux du Manitoba
(1982), du Nouveau-Brunswick (1986)
et du Haut-Canada (Ontario) (2004). 

De 1984 à 1999, il a été professeur à la
faculté de droit de l'Université de
Moncton. De 1991 à 1994, il a siégé à
temps partiel en tant que membre
(arbitre) du Tribunal des droits de la
personne (Canada). En 1998, il s’est
joint au cabinet d’avocats Patterson
Palmer (bureau de Moncton), en plus
de poursuivre ses tâches comme
professeur à la faculté de droit de
l’Université de Moncton. Comme
avocat, il a plaidé dans les deux

langues officielles dans tous les
tribunaux du Manitoba et du
Nouveau-Brunswick, à la Cour
suprême, à la Cour provinciale de la
Nouvelle-Écosse et, finalement, à la
Cour fédérale du Canada. En 1999, il a
été nommé conseiller de la Reine au
Nouveau-Brunswick. Également en
1999, il a été nommé sous-ministre de
la Justice et procureur général adjoint
du Nouveau-Brunswick. D’août 2004
jusqu’à la mi-octobre 2006, il a exercé
le droit au bureau d’Ottawa du
cabinet Heenan Blaikie SRL.

Depuis la mi-octobre 2006, il exerce le
droit à son propre compte (à Ottawa)
spécialisé dans les domaines du droit
public et du droit administratif, ainsi
qu’en matière de développement
international, surtout en ce qui concerne
les systèmes juridiques et l’état de
droit dans les pays en transition. 

Dr Joseph Ayoub

Dr Ayoub a fait des études
supérieures à l'université
d'Alexandrie, en Égypte, et à
l'Université McGill, à Montréal. Il est
hémato-oncologue au service
d'hémato-oncologie du Centre
hospitalier de l'Université de
Montréal (CHUM), professeur à la
faculté de médecine de l'Université de
Montréal et professeur auxiliaire au
département d'oncologie de
l'Université McGill. Dr Ayoub a
occupé de nombreux postes depuis
1972 dans divers hôpitaux de
Montréal. Il possède une vaste
expérience au sein de conseils
d'administration et de comités dans
des établissements où il a travaillé et

dans la communauté médicale. Il a
été notamment président de
l'Association canadienne des
oncologues médicaux, président du
Comité des programmes en oncologie
médicale du Collège des médecins du
Québec et membre du conseil
d'administration de la Société
d'oncologie du Canada. Dr Ayoub a
écrit de nombreux documents sur le
cancer et la bioéthique.

Dre Françoise Baylis

Dre Baylis est professeure et titulaire
de la chaire de recherche du Canada
en bioéthique et en philosophie à
l’université Dalhousie, Halifax,
Nouvelle-Écosse. Elle est membre de
la Société royale du Canada et de
l’Académie canadienne des sciences de
la santé. Elle a obtenu un doctorat en
philosophie (avec spécialisation en
bioéthique) à l'université Western
Ontario en 1989. L’expérience de Dre
Baylis en matière de procréation
assistée remonte à son engagement
auprès de la Commission royale sur
les nouvelles techniques de
reproduction. Elle a également acquis
une expérience pertinente comme
membre du conseil exécutif et
coprésidente du Comité permanent
sur l'éthique des Instituts de
recherche en santé du Canada,
membre du Comité consultatif
canadien de la biotechnologie et du
Comité d'éthique biomédicale du
Collège royal des médecins et
chirurgiens du Canada et membre du
Comité d’éthique de la Société des
obstétriciens et gynécologues du
Canada. Dre Baylis a publié de
nombreux documents sur des

À la rencontre des membres du Conseil d’administration (suite)
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questions d’éthique se rapportant à la
santé génésique des femmes, à la
recherche avec des sujets humains
(dont la recherche sur les embryons)
et aux nouvelles technologies
génétiques. Ses articles ont été publiés
dans d’importantes revues de
bioéthique, de droit et de médecine.
Elle a rédigé de nombreux documents
pour les deux chambres du Parlement
au Canada, Santé Canada et le
ministère de la Justice du Canada et a
donné bon nombre de présentations
à ces organes. Elle a reçu des
invitations d'Europe, du Japon,
d'Australie, d'Amérique du Sud, des
États-Unis et du Canada pour donner
des conférences sur la bioéthique.

Dr Albert Chudley

Dr Chudley est directeur médical du
Programme de génétique et de
métabolisme à la Régie régionale de
la santé de Winnipeg. Il est également
professeur aux départements de
pédiatrie et de santé infantile, de
biochimie et de génétique médicale à
l'Université du Manitoba. Dr Chudley
a obtenu son diplôme en médecine
de l'Université du Manitoba en 1974.
Il détient aussi des certificats en
pédiatrie, en génétique clinique et en
génétique médicale. Ses intérêts
cliniques et de recherche se
concentrent sur la dysmorphologie, la
reconnaissance, la délimitation et la
prévention des anomalies
congénitales, les causes de la
déficience mentale, les déficiences
développementales et les troubles du
spectre autistique, les diagnostics
prénataux, la cartographie génétique
et la découverte des gènes. Il a

conseillé les gouvernements du
Manitoba et de l'Alberta dans des
dossiers comme l'ETCAF (ensemble
des troubles causés par l'alcoolisation
fœtale) et a siégé au Comité
consultatif national sur l'ETCAF de
Santé Canada. Il a publié plus de 300
documents et résumés, dont plusieurs
chapitres de livres sur les anomalies
congénitales et la génétique. Il a
corédigé un livre sur les anomalies
congénitales, Basic Concepts in
Teratology, et a contribué aux éditions
récentes du manuel d’embryologie,
The Developing Human. Il est chef de
rubrique pour Clinical Genetics,
bulletin international sur la génétique
et la médecine moléculaire, et fait
partie du comité de rédaction d’autres
revues médicales. Dr Chudley a siégé
à de nombreux comités d'universités
et d'hôpitaux et a participé à des
conseils d'administration
d'organismes communautaires,
d'églises et de sociétés
professionnelles nationales. Il est
l’actuel président du Collège canadien
de généticiens médicaux.

Theresa Kennedy

Mme Kennedy a reçu un baccalauréat
en sciences, psychologie et
communications de l'université de
Calgary en 1990. Elle est vice-
présidente aux communications
d'entreprise au sein de la firme de
biotechnologie ResVerlogix en
Alberta. Mme Kennedy est membre
émérite du milieu canadien de la
biotechnologie. Elle a été directrice
des communications nationales du
Réseau canadien de recherche sur les
bactérioses, a contribué à la création

de deux sociétés de biotechnologie et
a été directrice administrative de la
British Columbia Biotechnology
Alliance. Alors qu'elle faisait partie de
l'équipe Hill & Knowlton, Mme
Kennedy comptait parmi ses clients
de petites et de grandes sociétés de
biotechnologie canadiennes et
américaines. Divers gouvernements
fédéraux internationaux misent sur
ses conseils stratégiques dans des
dossiers clés comme la technologie
des cellules souches. Mme Kennedy
est une conférencière invitée du
Kluyver Centre for Genomics of
Industrial Fermentation; elle est aussi
membre de l’American Heart
Association, de BIO et de
BIOTECanada. De plus, elle agit à titre
de conseillère internationale auprès
de la fondation Imagine Life Sciences
Foundation.

Dr David Novak

Dr David Novak est né à Chicago en
1941. Il a obtenu un baccalauréat de
l'université de Chicago en 1961, une
maîtrise en littérature hébraïque en
1964 et un diplôme rabbinique du
Jewish Theological Seminary of
America en 1966. En 1971, il a reçu un
doctorat en philosophie de
l'université Georgetown. Depuis 1997,
il est titulaire de la chaire J. Richard
and Dorothy Shiff d'études judaïques
à l'Université de Toronto, où il
enseigne la religion et la philosophie.
Il a dirigé le programme d'études
judaïques et été membre de
l’University College et du Joint Centre

  À la rencontre des membres du Conseil d’administration (suite)
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for Bioethics. De 1966 à 1989, Dr
Novak fut rabbin à différents endroits
aux États-Unis où il a également
exercé les fonctions de professeur et
d'aumônier de 1989 à 1997. Dr Novak
est fondateur, vice-président et
coordonnateur de la commission
d'enquête sur la loi judaïque de
l'Union du judaïsme traditionnel. Il a
siégé à maintes reprises à différents
conseils consultatifs. Il s'intéresse de
près à l'étude des aspects
philosophiques de la tradition et de la
loi juive, ainsi qu'à la documentation
et à la rédaction de nombreux
ouvrages dans le domaine du
judaïsme et de la bioéthique
contemporaine.

Irene Ryll

Mme Irene Ryll
possède une
vaste expérience
personnelle et
professionnelle
dans le domaine
des techniques

de procréation. Elle a obtenu un
diplôme en soins infirmiers des
hôpitaux de l'université de l'Alberta
(Edmonton) en 1983, où elle a occupé
le poste d'infirmière autorisée
pendant plus de 20 ans. Mme Ryll
participe activement à divers
organismes sans but lucratif, dont
l'Infertility Connection Edmonton
qu'elle a fondé et où elle agit comme
coordonnatrice. Elle siège en outre
aux conseils d'Infertility Network
Canada et elle est membre de la
Coalition for an Open Model in Assisted
Reproduction. Après sept ans de

traitements contre l’infertilité, y
compris la fécondation in vitro, elle et
son mari ont eu trois enfants grâce à
l’insémination artificielle avec donneur.

Dre Suzanne Rosell Scorsone

Dre Scorsone a obtenu un doctorat en
anthropologie sociale de l'Université
de Toronto en 1979. Elle travaille à
titre professionnel depuis presque 25
ans au sein de l'Église catholique. Elle
est directrice de la recherche et
conseillère supérieure en
communications à l'archevêché de
Toronto. À la Commission royale sur
les nouvelles techniques de
reproduction dont elle faisait partie,
elle a acquis des connaissances
approfondies sur divers enjeux qui
relèvent du mandat de l'Agence. Dre
Scorsone a participé aux consultations
ministérielles et aux audiences du
Comité parlementaire qui ont abouti
à la rédaction de la Loi sur la procréation
assistée. À la faculté de théologie de
l'Université de Toronto, elle a donné
des conférences sur la famille dans
une perspective multiculturelle. Elle a
rédigé de nombreux articles sur la
famille et les enjeux de la
reproduction. 

Barbara Slater

Mme Slater détient une maîtrise en
sciences de la santé de l'Université de
Toronto et un baccalauréat en sciences
(pharmacie). Elle concentre ses activités
professionnelles principalement sur la
politique stratégique en santé dans
divers domaines, dont la santé
publique, les maladies infectieuses, la
biotechnologie et les systèmes
d’innovation. Elle connaît à fond les
dossiers de la santé des femmes et des
enfants, de la génomique et de la
procréation assistée. Alors qu'elle
dirigeait l'unité des politiques en
sciences de la santé au ministère de la
Santé et des Soins de longue durée de
l'Ontario, elle a formulé des suggestions
et influencé l'orientation de la Loi sur
la procréation assistée, à l'aide
notamment d'une analyse exhaustive
des répercussions de la loi sur le
secteur de la santé. Mme Slater a été
coordonnatrice de la santé des femmes
à la Hamilton Health Sciences
Corporation et directrice de
programmes au Bay Centre for Birth
Control. Elle possède une vaste
expérience dans le secteur de la
biotechnologie et des technologies
émergentes, à la fois au niveau national,
à titre de présidente du Groupe de
travail fédéral-provincial-territorial
sur la génomique et la santé, et au
niveau international, au sein de
l'Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE).
Mme Slater a écrit sur divers sujets,
dont la protection des renseignements
personnels dans le domaine de la
procréation assistée, la santé des
femmes et des enfants, la génomique,
la technologie de la santé et l'éthique
de l'avortement.

À la rencontre des membres du Conseil d’administration (suite)
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Le Bureau de la mise en œuvre de la procréation assistée
(BMOPA) est chargé de l’élaboration de la politique et de
l’achèvement du cadre réglementaire canadien en matière
de procréation assistée. Cependant, PAC a travaillé en
collaboration avec le BMOPA, et individuellement, pour
que les nouvelles exigences réglementaires soient
comprises à grande échelle et pour faciliter la conformité.
Voici quelques initiatives récentes :

• Règlements sur le consentement à l’utilisation du
matériel reproductif et des embryons : PAC a
élaboré un document d’orientation à l’intention des
cliniques et des médecins qui présente une
interprétation en langage clair et simple de la
réglementation ainsi que des exemples de «formules
pour le consentement à l’utilisation » qui pourront être
utilisés tels quels ou adaptés. PAC a travaillé en étroite
collaboration avec la Société canadienne de fertilité et
d’andrologie (SCFA) à l’élaboration de ces outils; des
ébauches autant du document d’orientation que des les
formules pour le consentement à l’utilisation ont été
présentées à des fins d’examen à l’assemblée générale
annuelle de la SCFA en septembre 2007. Les versions
finales de ces documents ainsi qu’une trousse
d’information et des questions et réponses sur le
Règlement sur la procréation assistée (article 8 de la Loi)
sont disponibles depuis le début d’octobre.

• Registre de renseignements médicaux personnels
(RRMP) et surveillance : PAC visite des cliniques de
fertilité dans tout le pays pour documenter

l’information que ces cliniques recueillent actuellement,
de quelle façon et par qui, ainsi que l’endroit où cette
information est entreposée ou transmise. L’intention de
PAC est de faire participer les cliniques, les fournisseurs
de services et d’autres intervenants du système à la
création d’un Registre de renseignements médicaux
personnels exhaustif, comme l’exige la Loi sur la
procréation assistée. Parallèlement, PAC travaille avec
l’Agence de la santé publique du Canada, l’Institut
canadien d’information sur la santé, la Société
canadienne de fertilité et d’andrologie et Statistique
Canada à définir le genre de données sur les résultats
en matière de procréation assistée qui sont, qui
peuvent être ou qui devraient être disponibles dans le
but de suivre les tendances et les progrès qui
pourraient améliorer la sécurité, l’efficacité et l’efficience
des procédures de procréation assistée au Canada.

• Modèle d’inspection : Une réunion avec les
intervenants du système est prévue pour le début de
décembre 2007. Le but de cette réunion est de discuter
des lacunes dans les lignes directrices et les normes
pancanadiennes sur la procréation assistée et d’amorcer
des discussions sur les éléments possibles d’un modèle
d’inspection. PAC tiendra également d’autres
représentants fédéraux, provinciaux et territoriaux au
courant des progrès réalisés à l’égard de cet objectif et
obtiendra leur participation, au besoin, pour s’assurer
que le régime de surveillance de la conformité est
pratique et efficace.

Engagement de PAC 
À sa première réunion, le Conseil
d’administration de PAC a adopté un
énoncé de valeurs mettant en évidence
son engagement à travailler selon des
méthodes ouvertes, transparentes et
intégrées. Par conséquent, le Conseil
étudie différentes options et divers
mécanismes qui lui permettront, ainsi
qu’à l’Agence, de tirer parti des
connaissances et de l’expertise des

patients, des fournisseurs de services,
des chercheurs et d’autres acteurs du
milieu de la procréation assistée, et de
s’assurer que ces intervenants
disposent à la fois des moyens et des
possibilités de partager leurs points de
vue et leurs perspectives. Ces options
vont de l’établissement de différents
types de structures de consultation ad
hoc, et officielles, dont des
mécanismes en ligne, à l’élaboration
de lignes directrices sur l’affichage des

ordres du jour, des procès-verbaux et
des rapports de recherche du Conseil,
en passant par la politique de PAC sur
le parrainage ou l’organisation de
forums et d’événements de
concertation. Le Conseil souhaite que
le principe de l’engagement
constructif fasse partie intégrante de
la nouvelle Agence! N’hésitez pas à
transmettre vos commentaires et vos
suggestions à : info.ahrc-pac@hc-sc.gc.ca

Mise à jour sur la réglementation
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À sa première réunion, le Conseil
d’administration (CA) de PAC a adopté
l’énoncé de valeurs suivant qui régira
ses activités :

Indépendance

• Les membres du CA de PAC ont été
nommés en fonction de leur savoir-
faire individuel, de leur engagement
et de leur capacité de travailler de
manière concertée, responsable,
indépendante et respectueuse en
vue d’établir un consensus et de
progresser au niveau de l’atteinte
des objectifs de l’Agence.

Imputabilité

• Les membres du CA de PAC
exécuteront leurs fonctions et leurs
responsabilités de manière à aller
chercher la confiance du public à
l’égard de leur intégrité, de leur
probité, de leur jugement et de leur
engagement pour faire passer
l’intérêt du public avant tous les
autres intérêts.

Transparence

• Les membres du CA de PAC
veilleront à ce que l’Agence
fonctionne d’une manière ouverte et
transparente et à ce qu’elle affiche
ses ordres du jour, ses procès-
verbaux et ses décisions ainsi que
tout autre document pertinent
qu’elle a reçu, étudié ou demandé et
qui permettrait à la population
canadienne de mieux comprendre le
large éventail d’enjeux liés à la
procréation assistée et de prendre
part à l’évolution de la politique
publique dans ce domaine.

Inclusivité

• Les membres du CA de PAC
s’assureront que l’Agence mène des
consultations à grande échelle et
met en place des politiques, des
programmes et des mécanismes
facilitant l’obtention de
commentaires éclairés auprès de
tous les intervenants et individus
intéressés.

Processus décisionnel éclairé

• Les membres du CA de PAC
s’efforceront toujours de prendre en
considération les meilleures
connaissances scientifiques,
expérientielles, traditionnelles,
sociales, légales et éthiques qui sont
disponibles.

Partage des connaissances

• Les membres du CA de PAC
veilleront à ce que l’Agence facilite
l’échange de résultats de recherche
et de pratiques exemplaires entre les
gouvernements, les intervenants et
les individus.

Établissement de consensus

• Les membres du CA de PAC
chercheront à encourager
activement les efforts visant à
établir des consensus sur des enjeux
liés à la procréation assistée et à la
réglementation efficace de cette
dernière dans la société canadienne
et parmi les intervenants.

PAC et BMOPA
Le Bureau de la mise en œuvre de la
procréation assistée (BMOPA) de
Santé Canada est responsable de
l’élaboration de politiques en matière
de procréation assistée ainsi que de
l’élaboration d’un cadre réglementaire
et de règlements connexes qui
régiront le milieu de la procréation
assistée, en application de la Loi. Les
principaux composants du cadre
réglementaire qui permettra à PAC
de commencer le processus
d’attribution d’autorisations et

d’inspection des installations sont
toujours en cours d’élaboration.
Voilà pourquoi aucune autorisation
d’établissements et d’activités
contrôlées n’est délivrée pour l’instant. 

L’Agence canadienne de la
procréation assistée (ACPA) a été
créée par décret le 12 janvier 2006.
Elle a reçu le mandat d’administrer
la Loi sur la procréation assistée (la Loi
concernant la procréation assistée et
la recherche conenexe, L.C. 2004, c.2)
pour le compte du ministre de la
Santé. L'Agence a pour mission de 

protéger et de promouvoir la santé,
la sécurité, la dignité humaine et les
droits des donneurs, des patients et
des individus conçus au moyen de
techniques de procréation assistée,
et d’encourager l’application de
principes éthiques relativement à la
procréation assistée. Pour y arriver,
L'Agence deviendra un centre
d’expertise responsable de
l’administration d’un cadre législatif
et réglementaire exhaustif qui
veillera à la réglementation des
activités contrôlées acceptables au
Canada.

Valeurs du Conseil 
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Personnes-ressources de PAC
Procréation assistée Canada

Numéro sans frais : 1-866-467-1853

Bureau principal – Vancouver
1550, rue Alberni, bureau 805

Vancouver (Colombie-Britannique) V6G 1A5
Télécopieur : 604-666-8786

Bureau d’Ottawa
301, rue Elgin, 2e étage

Ottawa (Ontario) PL/AL 5002A
K1A 0K9

Télécopieur : 613-952-5899

Personnes-ressources
Dre Elinor Wilson, présidente

elinor_wilson@hc-sc.gc.ca
Tél. : 613-957-6378

Beth Pieterson, directrice exécutive, licences, inspections et RRMP
beth_pieterson@hc-sc.gc.ca

Tél. : 613-946-0040

Elaine McClanaghan, gestionnaire de projets
elaine_mcclanaghan@hc-sc.gc.ca

Tél. : 604-666-8768

Bureau de la mise en œuvre de la procréation assistée
200, promenade du Portage, 2e étage, bureau 350

Gatineau (Hull), Québec K1A 0K9
Tél. : 819-934-1830 / Téléc. : 819-934-1828
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Calendrier des réunions
du Conseil

10  janvier 2008 : Vancouver

9 avril 2008 : Ottawa 

10  septembre 2008 : Toronto


